
OCTOBRE ROSE 2023 
Exposition et Baptêmes en véhicules anciens 

Le dimanche 1 Octobre 2023 
 

REGLEMENT GENERAL 
Plusieurs véhicules (voitures et motos) de plus de 30, se rassemblent pour OCTOBRE ROSE 2023 afin de récolter des 
fonds pour le Comité Dépistage et Prévention des Cancers. 
Tous les modèles de voitures  anciennes  sont les bienvenus.  
Un seul mot d’ordre pour ce joyeux cortège : convivialité !  
 
Le dimanche 1 Octobre 2023, à partir de 8h30, les véhicules se retrouvent sur la communes de Fargues de Langon 
Ouverture aux exposants de 8h30 à 20h et au public de 10h à 18h. 
 
Pour ceux qui souhaitent proposer des baptêmes passagers, un parcours sera défini, en évitant le plus possible les 
travaux, les dos d’âne, les obstacles … Ce parcours fera au maximum 10km. 
  
Une pause sera proposée de 13h à 14h afin de manger tous ensemble. Cela permettra de partager nos 
connaissances, nos astuces, nos conseils…. 
 
Article 1 - Objet - Organisateur  
L’objet de la manifestation est de récolter des fonds pour le Comité Dépistage et Prévention des Cancers par un 
exposition de voitures anciennes ainsi par les baptêmes passagers. 
L’événement est organisé BENEVOLEMENT par Talon au Plancher avec l’aide de la Mairie de Fargues de Langon . 
L’équipe présente sur le site pour diriger les participants et le public est aussi BENEVOLE ! 
L’amitié devant toujours prévaloir, aucune réclamation n’est recevable, quant au classement, au palmarès ou à la 
sélection des voitures.  
 
Article 2 - Critères de sélection 
Sont éligibles, les voitures ou motos antérieurs à 1990. 
Les voitures sont retenues sur différents points : 
- la rareté du modèle ; 
- son intérêt historique ; 
- l’élégance de la voiture, son état de présentation ou la qualité de sa restauration ;  
- la typicité du modèle 
Les voitures présentées doivent être en état d’origine, ou restaurées strictement selon l’origine  
et être d’un aspect visuel de belle facture.  
 
Article 3 - Modalités d’inscription 
L’entrée au Festival Rock’n Rose est OFFERTE aux exposants ainsi qu’a ceux qui proposeront des baptêmes. 
Les dossiers seront validés après réception par mail ou courrier de la fiche d’inscription remplie et du règlement 
signé. 
Le tout doit être retourné par courrier au plus tard le mercredi 20 septembre 2023 par courrier à  
 

Valery Montignac,  31 Avenue de la Boétie,  33160 SAINT-MEDARD EN JALLES 
 

Ou par mail à rocknrose.tap.valery@gmail.com 
 

Pour tous renseignements, contacter le Valery au 06.43.87.78.98 
 



Validation des inscriptions 
Après validation du dossier, un numéro d’inscription est transmis par mail permettant le retrait 
de la dotation (article 4) à la tente d’accueil lors de votre arrivée sur la place le dimanche. 
Numéro d’inscription à présenter sur le parebrise, côté conducteur, impérativement lors de votre arrivée. 
 
Article 4 – Dotation 

- Un bon par participant aux baptêmes pour un café et croissant ou chocolatine offerts (max 2 par véhicules), 
- Un roadbook pour ceux qui feront les baptêmes passagers ; 

 
Article 5 - Déroulement de la manifestation  
- 1 juillet 2023: ouverture des inscriptions ; 
- 20 septembre 2023 : clôture des inscriptions ; 
- 1 octobre 2023 :  

- 8h30 : ouverture du guichet d’accueil des participants : installation, café, croissant 
- 10h : ouverture au public 
- 10h30 – 18h : baptêmes passagers 
- 13h-14h : auberge espagnole des participants 
- 18h : fermeture au public 
- 18h-20h : rangement du site (toute aide sera la bienvenue             ) 
 

Article 6 - Restauration 
Auberge espagnole à partir de 13h à 14h (pique-nique à la charge de chaque participant : des foodtrucks seront sur 
place, ou vous pouvez amener votre pique-nique). Nous aurons tables et bancs fournis, pour vous permettent de 
déjeuner tous ensemble. 
 
Article 7 – Assurances/sécurité 
Chaque conducteur s'engage à souscrire à une assurance automobile couvrant sa responsabilité civile, notamment 
les dommages au tiers causés par son véhicule. 
L’organisateur décline toute responsabilité au sujet des dommages qui peuvent être commis à l’encontre des 
personnes et des matériels au cours de la manifestation. 
Les véhicules doivent être équipé, si possible, d’un extincteur. 
  
Note : Nous demandons à tous de venir si possible en tenue en accord avec l’époque de leur voiture. Ainsi le village 
de Fargues prendra un air d’antan.  
  
 Nous vous demandons de respecter une attitude responsable, seuls les moteurs doivent ronronner !  La vitesse 
n’est pas la bienvenue. 
 
 

        


